
Professeurs 
Agrégés

Heures hebdomadaires 
d’enseignement
rentrée 2014

Heures pondérées Rémunération liée

Temps complet 14 15,4 + 0,4 HSA

Temps partiel demandé Heures hebdomadaires 
d’enseignement

rentrée 2014

Heures pondérées Nouvel arrêté de TP rentrée 
2014

Rémunération liée

fraction 13/15e 12 13,2 88,00% 90,28%

fraction 12/15e 11 12,1 80,67% 86,09%

80 % (*) 11 12,1 Non (*) 85,71%

fraction 11/15e 10 11 73,33% 73,33%

fraction 10/15e 9,5 10,45 69,67% 69,67%

fraction 9/15e 8,5 9,35 62,33% 62,33%

fraction 8/15e 7,5 8,25 55,00% 55,00%

mi-temps = 50% 7 7,7 51,33% 51,33%

(*) Dans le cadre de temps partiel de droit pour élever un enfant de moins de trois ans, il faut conserver exactement la quotité de 80 %. Cela implique deux 
aménagements possibles :
- soit un service de 11 heures hebdomadaires et une rémunération supplémentaire de 3,6 HSE pour l’année ;
- soit un service de 10 h 30 hebdomadaires, et 16 heures à répartir au cours de l’année scolaire (exemple : soutien…).

Professeurs 
Certifiés

Heures hebdomadaires 
d’enseignement
rentrée 2014

Heures pondérées Rémunération liée

Temps complet 16,5 18,15 + 0,15 HSA

Temps partiel demandé Heures hebdomadaires 
d’enseignement
rentrée 2014

Heures pondérées Nouvel arrêté de TP rentrée 
2014

Rémunération liée

fraction 15/18e 14 15,4 85,56% 88,89%

80 % (*) 13 14,3 Non (*) 85,71%

fraction 14/18e 13 14,3 79,44% 79,44%

fraction 13/18e 12 13,2 73,33% 73,33%

fraction 12/18e 11 12,1 67,22% 67,22%

fraction 11/18e 10 11 61,11% 61,11%

fraction 10/18e 9,5 10,45 58,06% 58,06%

mi-temps = 50% 8,5 9,35 51,94% 51,94%

(*) Dans le cadre de temps partiel de droit pour élever un enfant de moins de trois ans, il faut conserver exactement la quotité de 80 %. Cela implique 
l’aménagement suivant du service : 13 heures hebdomadaires et 3 heures à répartir au cours de l’année scolaire (exemple : soutien…).

Le SNES-FSU a fortement pesé pour que la rédaction de la circulaire du 6 juin 2014 dise clairement 
qu’il n’est nullement question que les chefs d’établissement imposent de nouvelles réunions 
obligatoires. Le temps de cours diminué par la pondération doit permettre aux équipes de travailler à 
leur initiative et d’être conceptrices de leur activité. C’est en ce sens que doivent être lues les mentions 
dans le texte de la « reconnaissance » du travail en équipe et de sa non «  comptabilisation  ».
Par conséquent, la VS pondérée ne peut servir de prétexte à des réunions hors obligation de Service.


